À propos des voyelles nasales litigieuses du mooré: les parlers 2a et 2b* 








1. Introduction


	L’objectif de cet article est double: 1) décrire et analyser un phénomène de diphtongaison en mooré, une langue du groupe gur de la famille Niger-Congo parlée essentiellement au Burkina Faso; 2) établir l’identité des deux voyelles nasales litigieuses de la langue. La diphton�gaison est un phénomène traditionnellement analysé comme la formation de suites vocaliques par la copie de la voyelle suffixale dans une base nominale. Il existe des suites non dérivées de voyelles en mooré qui sont également des diphtongues, mais nous appellerons diphtongaison le processus phonologique qui crée une suite vocalique par l’ajout d’une voyelle de suffixe à une base, et ce sans affecter l’organisation syllabique initiale du radical. La diphtongaison en mooré est intéressante pour deux raisons: la première est qu’elle a deux origines distinctes dont les répercussions sont déterminantes sur le reste de l’analyse phonologique. Dans certains cas, elle résulte, en apparence du moins, de l’insertion d’une voyelle dans le radical, suite à l’adjonction d’un suffixe. Par exemple, le nominal pluriel goaba “gauches” a une forme correspondante au singulier qui est gobre; la forme de base de ce nominal qui est /gob+ a/ (-a étant le suffixe du pluriel et -re, celui du singulier), se réalise en forme de surface [gwaba] (goab-a) par l’insertion de la voyelle du suffixe dans la base. Ce phénomène d’insertion, également appelé copie ou intrusion de voyelle, est important du point de vue de la théorie syllabique parce qu’il occasionne, comme nous le verrons, des variations de timbre vocalique sans jamais affecter la quantité syllabique (nombre ou poids des syllabes) du radical dans laquelle la voyelle est copiée. 


	La deuxième raison, qui révèle aussi l’importance de la diphtongaison en mooré, concerne les voyelles nasales dont l’identité est sujet à controverse. Alors que l’identité des voyelles orales ne fait l’objet d’aucune controverse dans les divers travaux, celle de deux des cinq voyelles nasales suscite encore quelques débats. L’étude la plus récente et la plus complète à ce sujet est celle de Kaboré (1994) qui tente de cerner la question de la nasalité en mooré. L’étude que nous présentons se veut, à l’instar de celle de Kaboré (1994), une contribution à la recherche de l’identité des voyelles nasales du mooré. Les trois voyelles nasales non controversées sont /i/, /u/ et /a/; les deux autres sont /e/ et /o/ selon N. Nikiema, (1976, 1980) et E. Nikiema, (1984, 1987) entre autres, alors qu’elles sont identifiées comme étant /i/ et /u/ dans Kaboré (1985, 1994).


	L’article est organisé comme suit: la première partie (section 2) est une brève présentation de quelques aspects de la phonologie du mooré. Nous y abordons tour à tour le système vocalique (section 2.1), l’analyse des suites de voyelles identiques (allongement vocalique) dans la section 2.2, celle des suites sous-jacentes de voyelles non identiques (section 2.3) et enfin, les suites dérivées (section 2.4). Dans la deuxième partie (section 3), nous réexaminons les suites dérivées de voyelles non identiques, autrefois analysées comme des cas d’introduction (ou de copie) de la voyelle du suffixe dans le radical et proposons de les analyser comme la diphtongaison (l’écletement) de la voyelle brève (complexe) du radical. La quatrième partie est une discussion du problème que pose l’analyse en termes de copie vocalique par rapport à la quantité syllabique. La question est de rendre compte de l’absence de changement dans la quantité syllabique du radical suite à la copie de la voyelle suffixale dans celui-ci. La cinquième et dernière partie examine le problème de l’identification des voyelles nasales litigieuses du mooré. Nous suggèrerons que les deux classes de voyelles nasales proposées en mooré dans la littérature (e, o d’une part et i, u de l’autre) correspondent à deux parlers distincts, soient respectivement celui de Ouagadougou et de Ouahigouya.


	


2. Quelques aspects de la morphophonologie du mooré


	Le mooré comporte quatre principaux dialectes, chacun portant le nom de la région dans laquelle il est parlé soit Ouagadougou, Koupela, Ouahigouya et Koudougou. Le parler décrit dans cette étude est, sauf mention contraire, celui de la région de Ouagadougou dont l’auteur est locuteur-natif. La morphologie nominale du mooré consiste essentiellement en des racines ou des bases auxquelles on ajoute des suffixes marqueurs du nombre (sin�gulier ou pluriel) comme -ga; -se; -go; -do; -fo; -i; -re; -a; -a; -ba; -la; -li; -ba; -se; -m; etc. La suffixation déclenche, lors de la formation des nominaux et dans des contextes qui seront précisés bientôt, soit un allongement (redoublement) de la voyelle de la base, soit une copie de la voyelle suffixale dans la base, soit l’insertion d’une voyelle épenthétique, et parfois même les trois opérations successivement. La morphologie verbale, elle, est  sujette à moins de variations en raison du fait que les dérivatifs verbaux sont essentiellement consonantiques et que /e/ est la seule voyelle pouvant les succéder.





2.1 Le système vocalique


	Le mooré est une langue dite à classes nominales par le fait que tous les nominaux (ou presque) sont marqués pour le singulier ou pour le pluriel par un suffixe de forme canonique CV, C ou V. Le système vocalique de la langue est constitué de douze (12) phonèmes dont sept (7) voyelles orales (i, u, i, u, e, o, a) et cinq (5) voyelles nasales. Bien que dans de nombreuses réalisations de surface du mooré (niveau phonétique) on trouve des sons semblables à ceux du fran�çais (on y rencontre les sons [y], [œ], [e], [O], [ø], etc.), le système phonologique de la langue, ne comporte que 7 voyelles orales ayant statut de phonème comme le montrent les paires minimales en (1)�. Le mooré comporte deux tons (haut et bas) qui s’opposent au niveau lexical comme en témoignent des paires minimales comme saaga “pluie”/saagà “balai”; koeese “courts”/koeese “nou�velles”; raado  “bois (plur.)”/raado  “mâles”, etc. Pour la commodité de la notation et de la présentation, nous omettrons les spécifications tonales qui, bien qu’importantes dans la langue, ne sont pas pertinentes pour le problème ici présenté. 





(1) Données extraites de Kaboré (1985:45- 49)


	a) l’opposition i/i  


		ki  	“mourir”	ki	“enfoncer dans”	


		biiga	“enfant”	biiga	“mûr”


		pikka	“croix”	pikka	“oblique”


	b) l’opposition i/e


		lingi	“surprendre”	lenge	“balloter”


		sikki	“faire descendre”	sekke	“suffire”


		jikki	“se lever”	jekke	“aller à la rencontre de”


	c) l’opposition i/u


		ti	“bâtir”	tu	“creuser”


		bili	“frotter en roulant”	buli	“germer”


		jiisi	“glaner”	juusi	“faire la navette”


	d) l’opposition i/e


		piige	“balayer”	peege	“emmener avec soi”


		pidge	“décortiquer”	pedge	“enlever un petit bout”


		jiire	“préoccupation”	jeere	“mâchoire”


	e) l’opposition i/u


		kiise	“nier”	kuuse “raccourcir (plusieurs choses)”


		bi	“grandir”	bu	“juger”


		wiiga	“sifflet”	wuuga “iguane”


	f)  l’opposition e/o


		te	“appuyer contre”	to	“piler”


		kedge	“(se) tourner de côté”	kodge	“égorger”


		beele	“saluer”	boole	“appeler”


	g)  l’opposition u/u


		tu	“creuser”	tu	“insulter”


		rugi	“flotter, nager”	ruge	“cuire”


		tukki	“tracer (un chemin)”	tukke	“porter sur la tête”


	h)  l’opposition u/o


		ku	“tuer”	ko	“cultiver”


		buule	“amener pour qq’un”	boole	“appeler”


		suuge	“tomber (feuilles)	sooge	“posséder”


	i)  l’opposition o/a


		so	“se laver”	sa	“finir”


		sooge	“posséder”	saage	“caresser”


		booge	“diminuer”	baage	“démancher”





 	Les oppositions ci-dessus montrent l’existence de 7 phonèmes vocaliques du mooré organisés dans le tableau en (2). Les voyelles sont réparties en deux classes (1 et 2) selon leur comportement par rapport à certains phénomènes phonologiques observés dans la langue comme la copie de la voyelle suffixale dans le radical et l’harmonie vocalique de tension ou d’aperture. La classe 1 est constituée par les voyelles fermées (hautes) tendues (i,u) qui requièrent l’harmonie d’aperture au sein du mot phonologique. La classe 2 est exclusivement composée de voyelles non fermées (i, u, e, o, a); elle se subdivise en deux sous-catégories que nous nommons, à la suite de Kaboré (1994), classe 2a et classe 2b. La sous-classe 2a est composée des voyelles i, u, a et la sous-classe 2b comporte les voyelles e, o, a. La voyelle a étant compatible avec toutes les autres voyelles, nous avons choisi de la considérer comme neutre et proposons de restreindre l’appelation classe 2a aux deux voyelles relâchées et non fermées (i, u), et classe 2b aux deux voyelles tendues et non fermées (e, o). Ce choix deviendra plus clair lors de la discussion sur les voyelles nasales litigieuses (section 5).





(2) Les voyelles orales du mooré


	i	u Æ	Classe 1


	i	u Æ	Classe 2a


	e	o Æ	Classe 2b


		a		





	Le système de 7 voyelles présenté ci-dessus mérite quelques commentaires pour son caractère quelque peu inhabituel. Selon les généralisations de Greenberg (1966) et de Maddieson (1984), les systèmes vocaliques à 7 phonèmes sont le plus souvent composés des voyelles i, u, e, o, E, O, et a; les systèmes vocaliques ayant les voyelles relâchées i, u ont également les voyelles E, O, ce qui n’est visiblement pas le cas du mooré qui, de ce point de vue, constitue un cas plutôt marqué. L’inverse n’est toutefois pas vrai car la plupart des langues ayant les voyelles E et O n’ont pas les voyelles i, u. Cette particularité du système vocalique du mooré contribue, à notre avis, à la difficulté d’établir l’identité des voyelles nasales. 


	Mais avant d’aborder la question des voyelles nasales, il est nécessaire de bien comprendre la dynamique qui régit le comportement des voyelles orales dans la langue. En mooré, on trouve des suites de deux, trois ou même quatre voyelles résultant de l’application de plusieurs phénomènes morphophonologiques dont l’allon�gement (ou redoublement) de la voyelle d’un radical ou d’une base, la copie d’une voyelle suffixale dans la base accompagnée ou non, selon le cas, de l’introduction d’une voyelle palatale suite à l’adjonction du suffixe /-a/. Dans la section qui suit, nous examinons la formation des suites dérivées de voyelles. Les séquences non dérivées de voyelles seront abordées plus loin.





2.2 Les séquences de voyelles identiques: l’allongement vocalique


	En mooré, toutes les suites de voyelles identiques proviennent de l’allon�gement de la voyelle d’une base dont la syllabe finale est ouverte (N. Nikiema 1976, 1980).  Les formes en (3) appartiennent à la classe des nominaux qui sélectionnent les paires de suffixes singulier/ pluriel du type -ga/-se ou -go/-do.





(3) a. radicaux de type CV	b. radicaux de type CVC


Sing.	Plur.	Glose	Sing.	Plur.	Glose


tiiga	tiise	“arbre” 	tirga	tirse	“droit”


buuga	buuse	“chèvre”	sulga	sulse	“araignée”


saaga	saase	“pluie”	sadga	sadse	“femelle”	


puugu	puudu�	“fleur”	bulga	bulsi	“puits”


toogo	toodo	“amer”	korgo	kordo	“sac”	


koom	-- --	“eau”	bidga	bidsi	“bègue”	





	Lorsque le radical est de forme cano�nique CV comme en (3a), l’ajout d’un suffixe commençant par une consonne déclenche l’allongement de la dernière voyelle du radical, ce qui produit une suite vocalique ViVi dans la forme finale. L’opposition des données en (3a) et en (3b) montre que lorsque la dernière syllabe du radical est de forme canonique CVC, sa voyelle ne subit pas d’allongement. Toutes les voyelles longues observées dans la langue sont dérivées de la règle en (4) où Vj π Vi . 





(4) Règle d’allongement vocalique (RAV): 


	C(Vj)Vi + C(V) -----> C(Vj)ViVi + C(V)





	Cette règle dit que les radicaux (ou bases) terminés par une syllabe ouverte allongent leur voyelle au contact d’un suffixe commençant par une consonne. Puisque l’allongement ne se produit que dans le contexte d’une voyelle radicale et d’une consonne suffixale, il s’ensuit que la longueur vocalique n’apparaîtra jamais en position finale de mot. En d’autres termes, la longueur vocalique n’est pas phonémique en mooré puisque son contexte d’apparition est tout à fait prévisible. Les paires minimales constituées par les nominaux soulignés en (5) sont donc trompeuses car les formes impliquées n’ont pas la même forme canonique pour le radical.





(5) a. Radical de type CV	b. Radical de type CVC


Sing.	(Plur.)	Glose					Glose


baaga 	(baase)	“chien”	baga 	(Pl. bagba) 	“devin


koaaga	(koose)	“liquide”	koaga	(Sg. kogre)	“coins”


siiga 	(siise)	“âme”	siga	(Sg. sigre)  	“fétiches”


suuga  	(suuse)	“couteau”	suga	(Sg. sugre)	“poulaillers”





	L’allongement vocalique ne s’applique pas aux radicaux dont la syllabe finale est de type CVC parce que les conditions structurales de la règle en (4) ne sont pas remplies�. Dans les formes nominales et verbales en (6), le radical est de type CViVj; on observe, lors de la suffixation, un allongement de la dernière voyelle de la séquence en ViVjVj. Certaines des formes en (6) contiennent une voyelle supplémentaire au singulier qui provient de la copie de la voyelle suffixale dans le radical lorsque certaines conditions sont remplies. Nous y reviendrons dans la section 2.4





�
(6) Sing.	Plur.	Glose			Verbes		Glose


waooga	waoose	“besasse”	veooge 	“tirer (une seule fois)”


raoogo	raado	“bois”	kaooge	“casser (une fois)”


teaaga	teese	“panier”	keoose	“boîter”


teoogo	teedo	“affaires”	kuiise	“ faire sécher”


koeaaga	koeese	“nouvelle, voix”	liuuse	“parsemer”


leaooga	leoose	“hameçon”





	Il est à signaler que toutes les voyelles du mooré peuvent, dans le contexte approprié, s’allonger au contact d’un suffixe commençant par une consonne. Il existe également des suites de voyelles non identiques dans la langue; ces dernières peuvent être sous-jacentes ou dérivées par les phénomènes de copie d’une voyelle suffixale dans le radical. L’ajout de la voyelle d’un suffixe dans le radical déclenche, dans certains cas, un phénomène de diphtongaison que nous étudions dans la prochaine section.





2.3 Les séquences de voyelles non identiques sous-jacentes


	Comme le mentionne N. Nikiema (1980:7-8), on distingue deux types de séquences de voyelles non identiques en mooré: les unes se combinent et sont réalisées en un seul son (la fusion vocalique), et les autres sont prononcées en une séquence de sons (les diphtongues). Les données en (7) et (8) présentent la valeur phonétique des suites vocaliques. Examinons le premier groupe où les deux voyelles comptent pour un seul son comme en (7).





(7) Deux voyelles non identiques pour un seul son (fusion vocalique)


a. [E]	b. [O]	c. [ø]


zae	“oindre”	bao	“chercher”	leo	“cueillir du miel”	


tae	“tirer”	baoobo	“la recherche”	veo	“tirer


yaedge	“étendre”	sao	“danser”	feooge“arracher”


yaeese	“faire peur”	saooga	“la danse”





Le son [e] peut être le résultat de la fusion de la suite /ea/ ou /ae/, alors que [O] et [ø] ne peuvent provenir que de la fusion de /ao/ et /eo/ respectivement. Notons cependant que la fusion de deux voyelles en un seul son produit une voyelle brève et non pas une voyelle longue�. Dans certaines variétés dialectales du mooré (celle de la région de Koupela notamment), ces cas de fusion sont réalisés en une séquence de sons que nous appellerons diphtongue: [aj] pour la suite /ae/, [ja] pour /ea/, [aw] pour /ao/, [ew] pour /eo/, [iw] pour /io/, [Ew] pour /eao/, etc. 


	Dans le parler de Ouagadougou, certaines suites de voyelles sont interprétées comme des diphtongues montantes en [w]. Aucune diphtongue montante en [j] n’y est attestée. Il ressort, à l’observation des données en (8), que la suite vocalique est réalisée en deux sons (sous forme de diphtongue) lorsque la première voyelle de la séquence est arrondie (o, u, u).





(8) voyelles non identiques pour une séquence de sons (diphtongaison)


a. [wi]	b. [wi]	c. [we]


kui	“sécher”	sui	“empocher”	zoe	“courir”


lui	“tomber”	tui	“enfiler”	loe	“attacher”


pui	“partager”	bui	“mélanger (terre)”	goe	“raidir”


kuidga 	“chiffon”	kuirga 	“pantalon”	boeese	“boucs”





2.4 Les séquences de voyelles non identiques dérivées: la copie vocalique


	La copie vocalique est un processus par lequel une copie de la voyelle d’un suffixe est introduite dans la racine à laquelle le suffixe est adjoint; elle est toutefois distincte de l’allongement vocalique (les deux phénomènes peuvent se produire dans la même forme). Un autre fait qui les distingue est que l’allongement s’applique à toutes les voyelles de la langue (même celles qui ont été introduites dans le radical à la suite d’une copie), alors que la copie est non seulement limitée aux voyelles suffixales /a/ et /o/, mais aussi régie par la nature de la voyelle radicale. Plus précisément, la copie est observée avec les suffixes contenant la voyelle /a/ (soient les suffixes -ga, -ba, -a, -la) et avec la voyelle /o/ des suffixes go et -fo. La voyelle du suffixe -do n’est jamais copiée comme on peut le voir dans les formes du pluriel entre parenthèses en (9), (10) et (11). Les formes entre parenthèses sont présentées pour faciliter la comparaison; pour les mêmes raisons, nous avons séparé le suffixe. La suite /ea/ est prononcée [E]; la suite /eaa/ est réalisée longue [E:]; la séquence /ao/ est réalisée [O]; la suite /aoo/ prononcée [O:] et la séquence /eoo/ est réalisée [ø:] par fusion vocalique.





(9) Suite prononcée [E] ou [E:]	(10) Suite prononcée [O] ou [O:]


Pluriel	Singulier	Glose	Singulier	Pluriel	Glose


a. beada	(bed-re) 	“gros”	a. yaoogo 	(yaa-do) 	“tombe”


b. seaba	(seb-re) 	“livre”	b. raoogo 	(raa-do)	 “bois”


c. teaaga	(tee-se) 	“panier”	c. saokko 	(sag-do) 	“déchet”


d. peaalga 	(peel-se) 	“blanc”	d. paokko 	(pag-do) 	“coque”


(11) Suite prononcée [ø] ou [ø:]


Pluriel	Singulier	Glose


teoogo	(tee-do)	“bagage”


reoogo 	(ree-do) 	“sanglier”


peoogo 	(pet-to)	“panier”





	Les formes ci-dessus comportent des radicaux de type CV et CVC; on reconnaît celles ayant une syllabe ouverte finale (CV) à l’allongement de la voyelle du radical dans la forme suffixée. Les formes en (9a-b) appartiennent à la classe -re/-a, celles en (9c-d) à la classe -ga/-se et celles en (10) et en (11) à la classe -go/-do�. Dans les exemples en (9), l’opposition entre les formes du singulier et celles du pluriel suggère que la forme de base du radical ne contient pas de voyelle /a/. Lors de la suffixation (forme du pluriel seulement), la voyelle suffixale /a/ est copiée dans le radical, immédiatement après la voyelle (sous-jacente) du radical. Il importe de noter que cette copie de la voyelle suffixale s’applique indépendamment de la nature CV ou CVC du radical (cf. (9a) et (9c)). La même observation vaut pour la copie de la voyelle /o/ du suffixe -go en (10) et en (11). Lorsque la syllabe finale du radical est ouverte (type CV ou CViVj), la copie de la voyelle suffixale a lieu avant que ne s’applique la règle d’allongement; la voyelle suffixale copiée est donc longue. C’est ainsi que l’on peut se retrouver avec des suites de trois voyelles (ViVjVj) dans le cas d’un radical de forme sous-jacente CViVj, ou des suites de quatres voyelles (ViVjVkVk) dans lesquelles Vk , la copie d’une voyelle suffixale dans le radical, subit un allongement (cf. (6)). Nous donnerons plus de détails dans la section 3 sur les conditions nécessaires à l’application de la copie vocalique, mais pour l’instant il est suffisant de dire que la voyelle suffixale /a/ est copiée dans un radical si la voyelle de celui est /e/ ou /o/ et que la voyelle /o/ des suffixes -go et -fo est copiée si la voyelle radicale est /i/, /i / ou /e/. 


	Lorsque cela est possible, les suites de voyelles sont fusionnées; ainsi les voyelles de la suite /ea/ fusionnent-elles pour donner le son bref [E] ou le son long [E:] selon que la voyelle copiée subit l’allongement ou pas. Le même phénomène est observable dans les formes en (10) et en (11) où la voyelle du suffixe -go est copiée dans le radical. On remarque dans les deux cas que la voyelle /o/ du suffixe -do (dans les formes entre parenthèses) n’est pas soumise à la copie�. Il est intéressant de souligner l’assymétrie de comportement entre la règle d’allongement et celle de la copie vocalique: la première affecte la composition syllabique du radical (produit une longueur au niveau phonétique), alors que la seconde, bien que copiant une voyelle dans le radical, ne change pas la composition syllabique de ce dernier. Nous verrons plus tard comment il est possible de distinguer les effets de ces deux règles dans la représentation syllabique du mooré. Les données en (12) illustrent des cas où la copie de la voyelle suffixale produit une diphtongaison (en [w]), résultant de la synérèse du /o/ du radical devant une autre voyelle.





(12) Synérèse de /o/ en [w] devant voyelle


a. [wa]	b. [wE], 


goaba 	(gob-re)	“gauche”	boeaaga 	(boee-se)	“bouc”


boaga 	(bog-re)	“moitié”	koeaaga 	(koee-se)	“nouvelle”


poaeya 	(poo-re)	“dos”	leaooga	(leoo-se)	“hameçon”


koaaga 	(koo-se)	“liquide”	beaooga	(beoo-se)	“souche”


toaaga	(too-se)	“frontière”	





	Les deux dernières formes en (12a) suggèrent que la copie de la voyelle suffixale dans le radical précède la règle d’allongement car si tel n’était pas le cas, on aurait dérivé les formes incorrectes *kooaga et *tooaga respectivement. Les formes en (12b) ont ceci de particulier qu’elles comportent deux voyelles sous-jacentes dans la base (ViVj); il faut dans ces cas déterminer laquelle des deux voyelles déclenchera la copie de la voyelle suffixale. Ces données sont intéressantes du point de vue de l’ordre d’application des règles pour dériver les bonnes formes de surface. Les deux premières formes en (12b) illustrent un cas où la copie a lieu après les deux voyelles du radical, mais les deux dernières montrent que la voyelle copiée peut s’insérer entre les deux voyelles sous-jacentes du radical. Il n’existe pas de cas où la voyelle copiée apparaît devant la voyelle du radical. Cet aspect de l’ordre d’application des règles n’a pas été l’objet de beaucoup d’attention dans les travaux antérieurs et nous y reviendrons. 


	Nous venons ainsi de présenter les faits saillants qui serviront de base à l’étude de la diphtongaison, phénomène qui sera par la suite utilisé comme critère d’identification des voyelles nasales. Dans la prochaine section, nous examinons deux hypothèses pour l’analyse de la diphtongaison; la première concerne la copie de la voyelle suffixale dans le radical, alors que la seconde pose une simple décomposition de la voyelle /o/ du radical en (12a), par exemple, en [wa] lors de la suffixation.





3. La diphtongaison: copie vocalique ou décomposition nucléaire?


	Nous avons déjà mentionné qu’en mooré, seules les voyelles suffixales /a/ et /o/ peuvent être copiées dans une racine; il y a toutefois une assymétrie de comportement entre ces deux voyelles: tandis que le /a/ de tous les suffixes peut subir la copie, seule la voyelle /o/ des suffixes -go et -fo peut être copiée dans le radical; celle du suffixe -do ne l’est jamais. Dans le cas du /a/ suffixal, la copie se produit uniquement lorsque la voyelle de la racine à laquelle s’adjoint le suffixe est /o/ ou /e/, c’est-à-dire une voyelle de la classe 2b.





(13) Copie de la voyelle /a/			(14) Copie de la voyelle /o/ de -go


Sing.	Plur.	Glose	Plur.	Sing.	Glose


a. yodre	yoada	“noeud”	a. raado	raoogo	“bois”


b. gobre	goaba	“gauche”	b. teedo	teoogo	“affaire”


c. sebre	seaba	“livre”	c. viido	viuugo	“vide”


d. yegre	yeaga	“joue”	d. viidu	viuugu�	“hibou”


e. tubre	tuba	“oreille”	e. puudu	puugu	“fleur”


f. yigre	yiga	“foyer”	f. weefo	wiidi	“cheval”


g. kugri	kuga	“caillou”	g. waafo	wiisi	“serpent”


h. sigri	siga	“saison pluvieuse”	h. koogo	koodo	“semence”





	Les formes en (13) montrent qu’il y a copie de la voyelle suffixale /a/ si, et seulement si, le radical comporte une voyelle moyenne (/e/ ou /o/) comme en (13a-c); il n’y a pas de copie vocalique dans les autres cas (13e-h). La forme canonique CV ou CVC du radical n’a pas d’influence sur le phénomène de copie (cf. les exemples en (12b)). Les exemples en (14) illustrent  la copie de la voyelle /o/ du suffixe -go; le /o/ du suffixe -do ne subissant pas le processus. La voyelle du suffixe -go est copiée dans le radical lorsque la voyelle de celui est /a/, /i/, /e/ et /i/, c’est-à-dire la classe naturelle des voyelles non arrondies�. Une seule condition s’applique à la voyelle radicale pour le déclenchement de la copie d’un /a/ suffixal: il faut que la voyelle du radical soit  de la classe 2b (/e/ et /o/). La question est d’emblée de savoir pourquoi cette condition est-elle limitée aux deux voyelles /e/ et /o/.


	Plusieurs hypothèses sont possibles à cette étape de la démarche, mais deux retiennent particulièrement notre attention: d’une part, l’hypothèse de la copie vocalique avancée dans les analyses antérieures et de l’autre, l’hypothèse de la décomposition nucléaire suggérée dans E. Nikiema (1987). En ce qui concerne cette dernière hypothèse, nous considérons, suite aux travaux récents en phonologie générative, que les unités segmentales ont une structure interne. Les détails de la structure interne des segments peuvent varier selon qu’on l’on considère un modèle de représentation basée sur les traits à la manière de la géométrie des traits phonologiques (Clements 1985, 1990; Sagey 1986; McCarthy 1988, etc.) ou un modèle particulaire du type de Schane (1984); Kaye, Lowenstamm et Vergnaud (1985) ou Anderson et Ewen (1986) où les segments sont essentiellement constitués d’une combinaison d’éléments primitifs. 


	Dans l’approche particulaire par exemple, les voyelles sont formées à partir de trois particules de base A (l’élément bas), U (l’élément labial), et I (l’élément palatal) qui sont des éléments pleinement constitués et phonétiquement prononçables. Les traits phonétiques contenus dans ces éléments ne servent qu’aux fins de la prononciation; ils ne sont pas accessibles au niveau phonologique. Pour les modèles particulaires, les voyelles /e/ et /o/ notamment sont analysées comme constituées de la combinaison des éléments A, I et A, U respectivement�.Dans cette perspective, une analyse des données en (12a) par exemple en termes d’une décomposition de la voyelle de radical /o/ en ses éléments de base (U et A, d’où la diphtongaison en [wa]) devient tout à fait envisageable. Comme nous le verrons, l’avantage d’une telle analyse est qu’elle prédit de façon juste que seules les voyelles de radical /e/ et /o/ pourront subir la décomposition puisqu’elles sont les seules à avoir une structure interne complexe (les autres voyelles de la langue ne sont pas de ce point de vue). Examinons cette hypothèse de la décomposition nucléaire comme explication au processus de diphtongaison.





3.1 L’analyse par décomposition nucléaire 


	Dans le modèle de Kaye, Lowenstamm et Vergnaud (1985), la voyelle tendue /e/ est la combinaison des éléments A, I et I (l’élément I représente l’état d’avancement de la racine de la langue), alors que /o/ est la combinaison de A, U et I. On pourrait, dans cette optique, supposer que la diphtongaison de /o/ en [wa] (12a) est produite non pas par une copie de la voyelle suffixale, mais simplement par une décomposition de la voyelle radicale, phénomène qui serait déclenché par la présence de la voyelle suffixale /a/. Il devient ainsi aisé de rendre compte du fait que les modifications que subissent les voyelles radicales en (13) sont exclusivement limitées à /e/ et /o/ puisqu’elles sont les seules voyelles complexes de la langue. La représentation de la structure interne des voyelles orales du mooré serait comme ci-dessous. Les voyelles phonétiques [E] et [O] sont représentées seulement pour les besoins de la discussion; elles n’ont pas de statut phonématique dans la langue.











(15) Structure particulaire des voyelles du mooré


	I		I		I	I


	|		|		|	|


	I	I         U          U	I	U		I	U


	|	|	|	|	|	 |		 |	 |


	|	|	|	|	A	A	A	A	A


	|	|	|	|	 |	 |	 |	 |	 |


	x	x	x	x	x	x	x	x	x


	 | 	 |	 |	 |	 |	 |	 |	 |	 |


	i	 i	u	u	e	o	a     	[E]      [O]





	La dérivation de la forme de surface goaba (13b) se ferait par une simple décomposition nucléaire (désassociation de ligne), suivie d’une réorganisation des éléments composant la voyelle sous-jacente /o/. Parallèlement à goaba  la réalisation prédite d’une forme comme seaba serait [sjaba] attestée dans le parler de Koupela; toutefois, cette forme de surface n’est pas attestée dans celui de Ouagadougou puisque les diphtongues montantes en [j] n’y sont pas permises. La prononciation observée est [sEba] avec une perte de l’élément ARL.


Il faut souligner que la seule hypothèse de la décomposition nucléaire ne suffit pas pour rendre compte de tous les cas de diphtongaison, en particulier des données en (14) dont l’analyse requiert l’introduction d’un élément labial (U) dans la base. Dans la paire raado /raoogo “bois” par exemple, on a ajouté les suffixes /-do/ et /-go/ respectivement à la racine /ra-/. Dans le parler de Ouagadougou, la forme finale est [rO:go], résultant de la fusion de la voyelle sous-jacente du radical /a/ avec l’élément labial (U) introduit (copié) dans la base lors de l’adjonction du suffixe. L’hypothèse de la décomposition nucléaire est inopérante ici; il faut postuler une autre opération dans laquelle un élément labial du suffixe (provenant vraisemblablement du /o/) est copié dans le radical lors de la suffixation.


	Partant du fait que l’hypothèse de la copie (au moins d’un élément) est indépendamment nécessaire, on pourrait être tenté de rejeter l’analyse par décomposition pour ne retenir que celle par copie de la voyelle suffixale (ou une propriété de cette dernière) dans le radical. Le problème est qu’il devient difficile de déterminer la raison pour laquelle la copie du /a/ suffixal se limite exclusivement aux voyelles de radical /e/ et /o/. Par ailleurs, l’hypothèse de la décomposition a l’avantage de rendre compte de l’absence d’augmentation du nombre de syllabes du radical ou de la base suite à la suffixation. Revenons sur la copie de l’élément arrondi (U) du suffixe -go dans dans la base.





3.2 La copie de la voyelle suffixale dans le radical


	Dans l’optique d’une analyse par copie vocalique (hypothèse traditionnelle), la dérivation des formes en (14) se ferait par le biais des transformations illustrées en (16). 





(16)	a. /ra + do/ --> raa -do (allongement) --> raado	“bois (plur.)”


	b. /ra + go/ --> rao -go (copie) --> raoo -go (allongement) --> raoogo “bois (sing.)”


	c. /te + go/ --> teo -go (copie) --> teoo -go (allongement) ---> teoogo	“objet, effet”


	d./vi + go/ --> vio -go (copie) --> viu -go (harmonisation) 


		--> viuu -go (allongement) -->  viuugo	“vide”


	e. /ki + go/ --> kio -go (copie) --> kiu -gu (harmonisation) 


		--> kiuu -gu (allongement) “lune, mois”





Comme nous l’avons vu dans les exemples en (14), le /o/ du suffixe -go est copié dans le radical lorsque la voyelle de ce dernier est /a/, /e/, /i/ ou /i/, c’est-à-dire une voyelle non postérieure. Ensuite, la voyelle suffixale copiée s’harmonise (en tension et en aperture) avec la voyelle radicale qui lui est attenante (cf.viuugo  “vide” et kiuugu  “mois” en (14)). Les diverses transformations qui s’opèrent lors de l’adjonction d’un suffixe sont énumérées ci-dessous:





 	RAV: règle d’allongement vocalique


	RCV: règle de copie vocalique


	RHT: règle d’harmonie de tension


	RHA: règle d’harmonie d’aperture


	RFV: règle de fusion vocalique 


	RS: règle de synérèse de /o/ en [w]


	RI: règle d’insertion de la voyelle palatale





	Il reste à fixer l’ordre d’application des diverses règles que nous venons de présenter et à identifier les relations qu’elles entretiennent. Pour ce faire nous avons d’abord choisi de dériver des nominaux qui n’ont pas de suite vocalique dans la forme de base de leur racine.





(17) Radicaux sans suites vocaliques (CV ou CVC)


Nominal	Base	Dérivations		       	Réalisation


a. suuga	/su + ga/: 	> suu-ga (RAV)	>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>	[su:ga] 


b. seaba	/seb + Ia/�:	> seab-a (RCV)	> sEb-a (RFV)	>>>>>>>>>	[sEba]c. joada	/yod + Ia/: 	> joad-a (RCV)	> jwad-a (RS)	>>>>>>>>>	[jwada]


d. teaaga  	/te + ga/: 	> tea-ga (RCV)	> tE-ga (RFV)	> tEEga (RAV)	[tE:ga]


e. koaaga 	/ko + ga/:	> koa-ga (RCV)	> koaa-ga (RAV)	> kwaaga (RS)     [kwa:ga]


f. raoogo	/ra + go/:	> rao-go (RCV)	> rO-go (RFV)	> rOOgo (RAV)	[rO:go]


g. peoogo	/pe + go/:	> peo-go (RCV)	> pø-go (RFV)	> pøøgo (RAV)	[pø:go]


h. kiuugu	/ki + go/:	> kio-go (RCV)	> kiu-gu (RHA)	> kiuugu (RAV)	[ky:gu]


i. viuugo	/vi + go/:	> vio-go (RCV)	> viu-go (RHT)	> viuugo (RAV)	[vY:go]


j. poaja	/po + Ia/:	> poa-ja (RCV)	> poae-ja (RI)	> poEja (RFV)	[pwEja]


	


	On observe en (17b) que la règle de fusion vocalique (RFV) suit celle de la copie (RCV) qui, à son tour, précède la règle de synérèse (17c). On constate, à partir de la dérivation en (17d), que la règle de copie doit précéder celle de la fusion qui doit, à son tour, précéder la règle d’allongement vocalique. Il est préférable, parce que plus économique, d’ordonner la règle de fusion avant l’allongement afin d’éviter de devoir postuler des règles subséquentes d’assimilation. La dérivation (17e) suggère que la règle de synérèse peut s’appliquer après l’allongement. Les formes en (17h-i) montrent que les règles d’harmonie d’aperture (17h) et de tension (17i) suivent celle de la copie, mais précèdent celle de l’allongement. Pour les suites dérivées de voyelles, l’ordre d’application des règles peut être représenté comme suit: 





	RCV > RHA, RHT > RI > RFV > RAV > RS





	Les données en (18) et les dérivations correspondantes en (19) suggèrent que les règles s’appliquent dans le même ordre pour les radicaux ayant des suites sous-jacentes de voyelles. 





(18) Radicaux avec suites de voyelles non identiques


	Plur.	Sing.	Radical 	Glose


a. koeese	koeaaga	/koe-/	“nouvelle”


b. boeese	boeaaga	/boe-/	“bouc”


c. beoose	beaooga	/beo-/	“souche, obstacle”


d. leoose	leaooga	/leo-/	“hameçon”





(19) Dérivation des formes ci-dessus:


a. koeese	/koe-se/:	> koee-se (RAV)	> kweese (RS)	> [kwe:se]


b. koeaaga 	/koe-ga/: 	> koea-ga (RCV)	> koE-ga (RF)	> koEEga  (RAV)


		> kwEEga (RS)	> [kwE:ga]


c. beoose	/beo-se/: > beoo-se (RAV)	> bewwse (RS)	> [bø:se]


d. beaooga /beo-ga/: > beao-ga (RCV)	> bEo-ga (RFV)	> bEooga (RAV)


			> bEwwga (RS)	   > [bœ:ga]	


	Dans la dérivation de la forme en (19b), il est tout à fait possible de postuler que la voyelle suffixale /a/ est introduite soit après la suite sous-jacente /eo/ soit entre les deux voyelles de la suite, les deux possibilités auraient produit le même résultat en surface. L’examen de la forme (19d) suggère toutefois que la copie devrait se faire entre les deux voyelles; ce serait donc la première des deux voyelles sous-jacentes d’un radical qui commande la copie de la voyelle suffixale. Pourquoi la première et pas la seconde? Pourquoi l’introduction de la copie de la voyelle suffixale n’a pas d’impact sur la quantité syllabique du radical? Dans la section suivante nous tentons de répondre à ces questions.





4. Le problème de la quantité syllabique dans l’analyse de la copie vocalique


	La copie de la voyelle suffixale dans le radical soulève un problème pour les représentations syllabiques en ce sens que la copie de la voyelle suffixale ne change pas l’organisation syllabique du radical. Le pluriel du mot gobre “gauche” est la forme goaba  qui présente un cas de copie de la voyelle suffixale /a/ (13). La forme observée en surface contient une diphtongue montante ([wa]), aussi appelée diphtongue légère et représentée depuis Kaye (1985) comme un segment complexe, c’est-à-dire deux unités associées à la même position nucléaire. La question ici est de comprendre comment et pourquoi cette copie de voyelle suffixale dans le radical n’augmente pas la quantité syllabique de la base résultante. On se serait attendu à un allongement vocalique ou à l’érection d’un autre sommet syllabique. Étant donné que dans le radical de gobre est type CVC (/gob-/) et qu’il n’y a qu’une seule position nucléaire disponible dans le radical; il n’est pas étonnant qu’une diphtongue légère apparaisse précisément dans ce contexte. En d’autres termes, la copie de la voyelle suffixale dans le radical est uniquement segmentale et non structurale. Il faut donc poser que l’unité de temps à laquelle la voyelle suffixale est attachée n’est pas impliquée, d’où l’absence de changement dans la quantité syllabique du radical, même après les phénomènes de fusion vocalique en [e], [œ], [y] ou [Y]. 


	Supposons dans un premier temps que seule la voyelle (suffixale) est copiée à droite de la position nucléaire du radical; cela revient à dire que la copie insère une voyelle flottante (sans point d’ancrage). Il faut ensuite stipuler que la présence de cette voyelle flottante déclenche une réorganisation des éléments rattachés à la position nucléaire du radical. La dérivation de goaba ([gwaba]) et de seaba ([sEba]) se ferait comme suit (nous présumons que les représentations lexicales sont minimalement constituées des positions temporelles préassociées aux unités de la mélodie segmentale):





(20) a. base			copie			association		synérèse





	x  x   x  +    x	x   x     x   +    x	x   x    x   +   x	x   x    x   +     x


	|    |    |          |	|     |      |           |	|     | \    |          |	|    / \    |            |


	g  o   b      I a	g   o  a b        I a	g   o  a b      I a		g  w  a b        I a





     b.	x  x   x  +    x	x   x     x   +    x	x   x   x   +   x	x  x    x   +     x


	|    |    |          |	|     |      |           |	|     | \    |          |	|    / \    |           |


	s  e   b       I a	s   e  a  b       I a	 s  e  a b        I a	s  j  a  b        I a





Suite à la copie du /a/ suffixal dans le radical, la voyelle flottante s’ancre dans la position nucléaire; deux éléments vocaliques se partagent la même position temporelle. En (20a) on observe une synérèse de /o/ en [w], ce qui produit la diphtongue montante. La dérivation de sEba en (20b) comporte une étape supplémentaire: bien qu’attestée dans le parler de Koupela, la forme [sjaba] n’est pas permise dans celui de Ouagadougou; il se produit une fusion des deux éléments (/e/ et /a/) en une voyelle phonétique [e], d’où la forme de réalisation [seba].


	Bien que l’analyse en copie vocalique rende compte des faits observés dans la langue, elle ne dit pas pourquoi seules les voyelles /e/ et /o/ de radical ont la capacité de déclencher le phénomène de copie. Elle ne montre pas non plus comment le mooré en arrive à produire une voyelle flottante dans le radical à partir de la copie d’une voyelle suffixale. Si la copie vocalique n’implique que le niveau segmental, il doit y avoir une raison de principe qui impose une restriction à ce qu’on peut copier et ce qui peut résulter de la suite vocalique ainsi créée. A notre avis, la limitation des déclencheurs potentiels de la copie aux seules voyelles /e/ et /o/ n’est pas arbitraire. Dans la section qui suit, nous montrons que la fusion de voyelles sous-jacentes ne change pas la structure syllabique résultante non plus.





4.1 La fusion des suites vocaliques non dérivées


	Nous avons vu qu’en mooré, les séquences /ea/ et /ae/ sont invariablement réalisées en un son bref [E]; nous avons également montré qu’une voyelle n’est longue que lorsque la règle d’allongement s’est appliquée en contexte de suffixation. Nous observons en (21) que deux voyelles sous-jacentes /ea/ peuvent fusionner en [E] comme dans le cas des suites dérivées présentées dans la section 2.4. Ici, la même question se pose: comment se fait-il que la fusion des deux voyelles sous-jacentes ne produise pas une voyelle longue? Pour les formes en (21), tout au plus entend-on un léger coup de glotte après le [E] final ([zE?], [swi?], [bO?]�.





 (21) Séquences vocaliques non dérivées


 a. Fusion vocalique en [E]			b.Fusion en [O] ou en [ø]


zae	“oindre”			bao	“chercher”


tae	“tirer”			feo	“arracher”	


bae	“colmater”			leo	“cueillir (miel)”	





	Le traitement de ces données requiert une étude plus approfondie des formes verbales et des représentations syllabiques du mooré. L’hypothèse nulle serait de considérer qu’il y a deux voyelles dans la racine: en forme sous-jacente chacune est attachée à sa propre unité de temps. Il y aurait donc deux positions nucléaires au départ, mais lorsque les deux voyelles fusionnent il y a abrègement vocalique en position finale. Cet abrègement serait due à une contrainte du mooré qui interdirait les voyelles longues en finale de mot. Le coup de glotte final entendu dans la forme de citation [zE?] serait un indide de l’existence antérieure d’une troisième unité de temps dans le radical. Dans les formes en (21b) où la suite vocalique peut également se réaliser sous la forme d’une diphtongue descendante, le coup de glotte n’est pas observé dans ce cas.





(22) a. 	x  x  x	x  x  x	ou	x  x  x


	|    |   |	 |   |   |		|    |   |


	b  a  o	b  a  w	b  O  ?	


	


    b. 	x  x  x	x  x  x	ou	x  x  x


	|    |   |	 |   |   |		|    |   |	


	t  a  e	t   a   j	t   E  ?	





4.2 Les suites sous-jacentes de voyelles distinctes de radical: 


	Examinons à présent un autre aspect des suites vocaliques dérivées de la copie d’une voyelle suffixale dans le radical. Nous avons déjà vu que certaines bases peuvent contenir des suites de voyelles sous-jacentes comme l’illustrent les formes de la classe -ga / -se en (23). il s’agit ici de déterminer laquelle des deux voyelles sous-jacentes (/e/ et /o/) de radical déclenche la copie de la voyelle suffixale. En d’autres termes, il faut déterminer si la voyelle suffixale /a/ est copiée devant la suite vocalique, entre les deux voyelles ou plutôt après elles. 





(23)


Sing.	Plur.	Radical	“Glose”


leaooga 	leoo-se	/leo- /	“hameçon”


beaooga 	beoo-se	/beo- /	“obstacle”


koeaaga	koee-se	/koe- /	“court”


koeaaga	koee-se	/koe- /	“nouvelle”





	Dans les travaux antérieurs, la question de l’identification de l’élément déclencheur de la copie n’a pas retenu l’attention des chercheurs. Pour dériver les formes de réalisation acceptées par la langue, il faut poser que dans les deux premières formes en (23), c’est la première voyelle (V1) qui est à l’origine de la copie, alors que dans les deux dernières c’est plutôt la seconde voyelle qui la déclencherait. Dans la forme leaooga  “hameçon”, la voyelle suffixale a est copiée entre les deux voyelles, alors que dans koeaaga  “nouvelle” elle est copiée après les deux voyelles sous-jacentes du radical. La différence dans les deux formes s’observe principalement dans le fait que dans le premier cas, la deuxième voyelle du radical subit la règle d’allongement vocalique, tandis que dans l’autre, c’est la voyelle copiée qui s’allonge�. Cette variation dans le site déclencheur de la copie vocalique donne, à tort, un caractère vaguement arbitraire à la grammaire phonologique du mooré. Pour toutes ces raisons, nous pensons que l’hypothèse de la copie du /a/ suffixal est inadéquate et proposons une alternative qui, elle, identifie un seul site déclencheur (V1) et fournit une justification aux divers phénomènes observés dans la langue.





4.3 La décomposition nucléaire


	Nous posons qu’il se produit un phénomène de décomposition de la voyelle du radical suite à l’adjonction d’un suffixe contenant /a/. Une conséquence directe de cette hypothèse est que seules les voyelles complexes de radical peuvent se décomposer. Et puisque parmi les voyelles orales du mooré seules /e/ et /o/ sont complexes, il s’en suit que seules elles pourraient être soumises à la décomposition. Cette approche a l’avantage de pouvoir déterminer le principe limitant la pseudo copie du /a/ suffixal: la décomposition des voyelles complexes de radical. Nous montrerons que, contrairement à l’hypothèse de la copie qui requiert deux sites déclencheurs distincts pour rendre compte des données en (23), l’hypothèse de la décomposition nucléaire pose que c’est toujours la première des deux voyelles qui subit la décomposition. La dérivation de leaooga “hameçon” et koeaaga “voix” se fera comme suit: (la structure interne des voyelles a été incorporée pour illustrer la décomposition)





(24) a.	Forme de base	Décomposition de /o/	Fusion (par OCP de A)


	     I    	     I       	     I     


	     |     	      |       	      |	


	     U  I	     U      I	     U      I


	      |    |	      |        |	       |       |


	     A   |             A	      |  A   |             A	       |  A   |              A


	      |    |              |	      | /      |              |	       | /     |	       |


	x   x   x   +   x   x	x   x       x   +   x   x	 x    x     x   +    x   x


	|     |    |          |    |	|     | \      |          |    |	 |      | \    |           |    |


	k   o   I         g   a	k   w a   I         g   a	 k   w a  I          g   a





	On a toujours posé que le radical des formes de ce type est /koe-/, mais nous posons une forme de base /koI-/ dans laquelle la deuxième voyelle est un simple élément (I ou U) non une voyelle complexe. La raison pour une telle hypothèse réside dans le fait que nous considérons que le radical est monosyllabique de type CViVj; il aurait été dissyllabique si la position Vj est occupée par une voyelle complexe (/e/ ou /o/)�. La forme de base du nominal est donc /koI + ga/; il y a décomposition de la première voyelle du radical (/o/) en [wa] suite à la suffixation de -ga. La forme intermédiaire obtenue est |kwaI + ga|; l’élément A issu de la décomposition de la première voyelle fusionne avec la seconde voyelle du radical pour donner [E]. On pourrait se demander pourquoi dans le cas ci-dessus la voyelle résultante est longue. Nous posons que cette longueur tient à la deuxième position vocalique (nous avons postulé dans Nikiema (1987, 1995) que le radical a trois positions). 


	La dérivation de leaooga  “hameçon” est quelque peu différente en raison de l’absence de diphtongue en [ja] dans le parler de Ouagadougou. 





(24) b.	Forme de base	Décomposition	Fusion vocalique


	     I    	     I       	     I     


	     |     		


	     I    U	     I      U	      I     U


	      |    |	      |       |	       |      |


	     A   |             A	     A      |             A	      A     |              A


	      |    |              |	      |       |              |	       |      |	      |


	x   x   x   +   x   x	x   x      x   +   x   x	 x    x    x   +    x   x


	|     |    |          |    |	|     |       |          |    |	  |     |  /              |    |


	l    e   w         g   a	l    E     w        g   a	  l    œ              g   a





Pour la dérivation de la forme nominale leaooga (/leU + ga/), les mêmes opérations s’appliquent; la suffixation déclenche la décomposition de la première voyelle du radical (/e/). Il en résulte une diphtongue montante [ja], mais étant donné que ce type de diphtongue n’est pas permis dans la langue, il se produit une décomposition partielle (désassociation de l’élément I) dont le résultat équivaut à une fusion vocalique en [E]. Avec cette voyelle [e], on obtient une forme intermédiaire |lew + ga|. La fusion de [E] avec /U/ produit la voyelle longue [œ:] en surface d’où la forme de surface [lœ:ga].


	Dans l’hypothèse de la décomposition, on peut affirmer que V1 est le site déclencheur puisqu’une décomposition de V2 est impossible (il s’agit d’une voyelle non complexe). Dans l’hypothèse d’une voyelle V2 /o/, la décomposition de la seconde voyelle dans /leo + ga/ aurait produit la forme intermédiaire |lewa + ga| de laquelle il serait impossible d’obtenir la forme de surface [lœ:ga]. L’identification de V1 comme site de la décomposition permet également de justifier l’application de la décomposition nucléaire aux seules voyelles /e/ et /o/ de la langue. Il faut souligner ici que l’hypothèse de la décomposition des voyelles de radical rend compte de l’absence de changement dans la quantité syllabique de la base résultante. Il ne pourrait en être autrement puisqu’il s’agit d’une simple réorganisation des éléments composant les dites voyelles; les positions temporelles ne sont pas affectées. Cela explique l’allongement de la voyelle fusionnée dans le cas des radicaux de type CV et l’absence de longueur vocalique dans les radicaux de type CVC. Nous abordons à présent le problème de l’identité des voyelles nasales du mooré. Nous verrons que c’est le même phénomène qui se produit dans le cas des voyelles nasales litigieuses.





5. La diphtongaison et la question des voyelles nasales


	Nous avons vu dans les sections précédentes que la diphtongaison (en [w]) est observée uniquement dans le cas d’une voyelle de radical /o/ auquel est adjoint un suffixe contenant la voyelle /a/. Nous avons également montré qu’une voyelle de radical /e/ subissait une décomposition partielle en raison de l’absence de diphtongues montantes en [j] dans le parler de Ouagadougou. Dans cette section, nous montrons d’une part qu’il existe une deuxième source pour la formation des diphtongues dans les bases, et d’autre part que les voyelles nasales litigieuses du mooré suivent exactement le même patron de comportement que les voyelles orales complexes (/e/ et /o/), peu importe la forme canonique du radical.





5.1 La diphtongaison dans les radicaux de type CVC


	Nous avons vu, dans le cas des radicaux à syllabe finale ouverte (CV ou CVV), que la décomposition se faisait uniquement avec les voyelles complexes (/e/ et /o/); les données en (25) illustrent des cas où le radical a une forme canonique CVC.





(25)  Sing.		Plur.		Radical	Glose


	sigri	[sigri]	siga	[siga]	/sig-/	“saison pluviuse”


	kugri	[kugri]	kuga	[kuga]	/kug-/	“caillou”


	yigre	[yigre]	yiga	[yiga]	/yig-/	“foyer”


	tubre	[tubre]	tuba	[tuba]	/tub-/	“oreille”


	sebre	[sebre]	seaba	[sEba]	/seb-/	“livre”


	yodre	[yodre]	yoada	[ywada]	/yod-/	“noeud”





Comme pour les radicaux à syllabe finale ouverte, on observe ici également que la diphtongaison se produit uniquement dans les deux dernières formes parce qu’elles seules comportent une voyelle de radical complexe. Rappelons qu’elle se produit théoriquement dans le cas de seaba, mais l’absence de diphtongue montante en [j] dans ce parler conduit à une décomposition partielle, d’où la voyelle [e]. 





5.2 Une deuxième source pour la diphtongaison: Le segment flottant du suffixe Ia


	Nous avons vu en (17d-e) que lorsque le radical est de forme canonique CV et contient une voyelle /e/ ou /o/, il y a décomposition de la voyelle du radical si celle du suffixe contient un /a/. Dans ce cas, c’est le noyau vocalique de la diphtongue qui subit l’allongement vocalique. Toutefois, les nominaux de la classe -re/-a présentent, lors de la formation du pluriel, un comportement particulier qui justifie non seulement notre hypothèse des radicaux à trois positions (cf. E Nikiema 1987), mais permet également d’identifier la nature des voyelles nasales litigieuses du mooré. Les exemples ci-dessous illustrent les modifications observées dans les nominaux de type CV appartenant à cette classe.


 


(26) Sing.	Plur.	radical	Glose


a. yiire	[ji:re]	yiya	[jija]	/ji-/	“inquiétude”


b. suure	[su:re]	suiya	[swija]	/su-/	“sauterelle”


c. daare	[da:re]	daya	[dEja]	/da-/	“jour”


d. yeere	[ye:re]	yeaya	[jEja]	/je-/	“mâchoire”


e. poore	[po:re]	poaya	[pwEja]	/po-/	“dos”





	On observe qu’avec les radicaux CV, la forme de surface du suffixe du pluriel comporte un segment [j] précédant la voyelle suffixale /a/ et qui n’apparaît que dans les radicaux dont la syllabe finale est de forme canonique CV. Dans les radicaux de forme canonique CVC en (25), on n’observe pas de trace de ce segment dont le comportement est typique d’une consonne flottante. Cette observation nous a conduit à l’hypothèse que tous les radicaux (nominaux) du mooré comportent au moins trois positions temporelles dans leur forme de base (Nikiema, 1987). Cela permet de rendre compte de l’allongement vocalique observé avec les radicaux CV (pour combler la troisième position restée vide) et de son absence dans le cas des radicaux de type CVC. Cette hypothèse du segment flottant I permet également de rendre compte de l’apparition du [j] en (26) devant le suffixe vocalique /a/ du pluriel et de son absence en (25). C’est cette même (troisième) position qui est utilisée dans l’allongement vocalique lors de la suffixation dans les formes du singulier. Il faut souligner que dans l’optique de cette approche, l’ancrage du I flottant dans la position vide du radical rend l’allongement vocalique impossible et effectivement, les voyelles longues ne sont pas observées dans ce contexte.


	Il reste toutefois à expliquer 1) l’origine de la diphtongaison en (26b) et l’apparition de la voyelle antérieure /i/ (palatale); 2) l’origine du changement de timbre en (26c). L’insertion de la voyelle palatale est largement documentée dans les travaux antérieurs, mais la question de savoir ce qui motive son apparition dans ce contexte précis l’est beaucoup moins. En adoptant l’hypothèse du segment flottant I, il devient tout à fait naturel de poser que la dite voyelle palatale provient de la propagation du I flottant dont la particularité est de ne pouvoir se propager dans la position nucléaire du radical qu’après s’être attaché à une position temporelle (vide).


	Contrairement aux cas de décomposition où seules les voyelles de radical /e/ et /o/ sont impliquées, les données en (26) suggèrent que tous les radicaux de type CV ayant une voyelle non palatale présentent une propagation du segment flottant I. Il se propage ensuite dans le radical, d’où l’apparition de la voyelle antérieure dans les formes comme swiya “sauterelles” (26b). En plus de la formation de la diphtongue en (26b), un changement phonétique de timbre vocalique ([e]) peut se produire suite à la propagation puis à la fusion du segment I dans la position occupée par la voyelle de radical /a/ (26c). Le timbre de cette voyelle dérivée par propagation du I flottant est identique à celui de la voyelle [e] dérivée de la décomposition partielle dans beda “grands”. Nous verrons dans la section suivante que l’analyse des formes en (26) jette un nouvel éclairage sur l’identité des voyelles nasales controversées. 





6. Les voyelles nasales litigieuses du mooré


6.1 L’analyse de Kaboré (1985, 1994)


	Comme nous le mentionnions au début de l’article, certaines voyelles nasales du mooré sont l’objet de controverses: la plupart des travaux posent les voyelles nasales i, u, e, o et a, alors que Kaboré (1985, 1994) propose les voyelles i, u, i, u et a. Autrement dit, ce sont les voyelles de la classe 2a et 2b qui font l’objet du litige; les nasales du mooré sont  /i/ et /u/  selon Kaboré (1985, 1994) et /e/ et /o/ selon N. Nikiema (1976, 1980), E. Nikiema (1984, 1987, 1995) et Sawadogo (1984) entre autres. Afin de faciliter la discussion nous utiliserons, à la suite de Kaboré, le symbole I pour désigner indistinctement les nasales antérieures litigieuses (e et i)  et le symbole U pour désigner les nasales postérieures litigieuses (o et u).





6.1.1 Y a-t-il en mooré une différence entre [e], [i] et [e]?


	Dans un article relativement récent, Kaboré (1994) a présenté une étude fort détaillée de la nasalité en mooré. Son analyse sur l’identité des voyelles nasales du mooré repose essentiellement sur le fait que “les voyelles nasalisées gardent le degré d’aperture des orales correspondantes” (Kaboré 1994:11). Nous montrons dans cette section que son approche repose sur un a priori non fondé: la distinction phonétique entre [E], [i] et [e] en mooré. Nous avons vu, lors de la présentation des faits, que si à un radical dont la voyelle est /e/, on adjoint un suffixe contenant /a/, il y a “copie” de la voyelle suffixale; on obtient une suite /ea/ qui fusionne ensuite en une voyelle phonétique [e] ou [e:] selon qu’il y a un allongement subséquent de la voyelle ou pas�. Si l’on suppose, dit Kaboré, que I soit en réalité /e/, alors on pourrait s’attendre à ce que la fusion (contraction) de /ea/ se réalise [e] et que /eaa/ produise [ee]. Or il n’en est rien soutient-il. Kaboré rejette les transcriptions en (27) comme représentant les voyelles nasales du mooré et adopte les représentations en (28).





(27) 	keaaga	*[keega]	*[keese]	“couleur indigo”


	peadga	*[pedga]	*[pedse]	“peu spacieux”


	peakka	*[pekka]	*[pegse]	“coin”





(28)	ki + ga	kiiga	kiise	“couleur indigo”


	pid + ga	pidga	pidse	“peu spacieux”


	pig + ga	pikka	pigse	“coin”





	En niant l’existence de voyelles nasales /e/ et /o/, l’analyse de Kaboré suggère que les transcriptions en (28) ne sont pas des cas de “copie de voyelle suffixale” dans le radical (rappelons que cela est limité aux voyelles de radical /e/ et /o/ uniquement). Si son analyse est juste, elle prédit que les formes similaires à voyelle /u/ ne seront pas non plus des cas de copie vocalique. Or il y a précisément décomposition nucléaire (“copie”) avec les voyelles nasales postérieures non hautes (cf. les données en (30)). Quelques commentaires s’imposent: 1) Kaboré semble soutenir qu’il y a une différence phonétique cruciale entre [e] et [e] puisqu’il réfute les transcriptions en (27) et les juge, à divers moments de son étude, érronnées (cf.page 15 et la note 4 en page 10). Nous sommes en désaccord avec une position voulant qu’il y ait une distinction entre [E] et [e] alors que les locuteurs sont incapables de le faire sur une base disctinctive ou même démarcative. Kaboré (1994:39) reconnaît d’ailleurs que la nasale [e] est toujours le résultat de la fusion vocalique de la suite /ae/ comme dans gae “être couché” et ajoute (p. 40 note 3) que même si la prononciation [i] est plus courante, la réalisation [e] n’est pas exclue. Il semble y avoir une contradiction ici car si les deux formes de réalisations sont attestées, les transcriptions en (27) ne peuvent tout simplement pas être érronnées comme il le soutient.


	Qu’il y ait une différence de timbre entre [e], [i] et [e] ou pas, nous pensons qu’il faut chercher le statut de la voyelle nasale antérieure non pas au niveau phonétique, mais dans la composante phonologique. Il est vrai, et c’est ce que nous signifions dans E. Nikiema (1987), que l’hypothèse d’une nasale antérieure non haute [i] rend la dérivation des formes en (28) plus simple en raison de la non application de la règle de copie; toutefois, cette simplicité dans la dérivation ne doit pas se faire au détriment des lois phonologiques et de la cohérence du système. Dans la section suivante, nous montrons que la nasale postérieure non haute se comporte non pas comme la voyelle orale /u/, mais comme la voyelle /o/, suggérant ainsi que la nasale correspondante est bien /o/.





6.1.2 La nasale postérieure non haute se comporte comme la voyelle orale /o/


	On a toujours considéré implicitement que les voyelles nasales, fussent-elles identifiées comme “e” et “o” ou comme “i” et “u”, sont de même degré d’aperture. Si nous considérons que la nasale antérieure non haute est /e/, alors la postérieure correspondante serait /o/; pour Kaboré, cette voyelle serait plutôt /u/. Le problème que soulève l’hypothèse d’une nasale /u/ est qu’elle nous conduit à considérer tout un ensemble de faits réguliers de la langue comme exceptionnels. Nous avons déjà vu que l’adjonction d’un suffixe contenant /a/ à une base dont la voyelle orale est /u/ ne déclenchait pas le phénomène de copie (13e), mais que par contre la même opération de suffixation à une base contenant /o/ déclenchait la diphtongaison (copie de /a/ suivie de la synérèse de/ o/). Les oppositions ci-dessous illustrent le comportement des voyelles orales lors de l’ajout d’un suffixe contenant la voyelle /a/. 





(29) a. Pas de copie vocalique			b. Copie vocalique		


	sul + ga Æ	sulga	“araignée”		kob + ga Æ	koabga		“cent”


	tub + Ia Æ	tuba	“oreille”		gob + Ia Æ	goaba		“gauche”


	bu + ga Æ	buuga	“chèvre”		ko + ga Æ	koaaga		“liquide”


	


	S’il est vrai que les voyelles nasales ont le même degré d’aperture que les orales correspondantes, il s’en suit qu’une voyelle nasale /u/ devrait se comporter comme sa correspondante orale /u/ et qu’une voyelle nasale /o/ se comportera comme sa correspondante /o/. Avec les radicaux contenant la nasale postérieure non haute à déterminée U, on constate que l’adjonction d’un suffixe contenant /a/ produit toujours une diphtongaison comme c’est le cas avec la voyelle orale /o/. Cela signifie que la nasale est /o/ plutôt que /u/.





(30)	Base	Sing.		Plur.		Glose


	pUd + ga	pUadga		(pUdse)	“bambin”


	gU + ga	gUaaga		(gUUse)	“épine”


	rU +ga	rUaaga		(rUaase)	“néré”


	mU + ga	mUaaga		(mUUse)	“moosi”


	Ces exemples montrent que la voyelle nasale postérieure est /o/ et non /u/. Il n’y a pas, à notre connaissance, de cas en mooré où la nasale arrondie non haute se comporterait comme sa correspondante orale /u/. Cette lacune distributionnelle resterait inexpliquée dans l’optique de l’analyse de Kaboré. Examinons maintenant les deux principaux arguments qui motivent le choix de Kaboré en faveur des voyelles /i/ et /u/. 





6.2 Les données pertinentes à l’analyse des voyelles nasales


6.2.1 Un cas de non introduction de /a/?


Nous avons vu dans la section 5.2 que le suffixe nominal /Ia/ contient un segment flottant qui se manifeste phonétiquement sous forme de [j] lorsque la troisième position temporelle du radical est vide. En d’autres termes, [j] n’apparaît qu’avec les radicaux de forme canonique CV comme le montrent les données(31b):





(31) a.	Non apparition de [j]			b. Apparition de [j]


	sib + Ia Æ	siba	“raisin”	    	su + Ia	Æ	suiya		“sauterelles”


	kug + Ia Æ	kuga	“caillou”		ye + Ia Æ	yeya		“mâchoires”


	yig + Ia Æ	yiga	“foyer”		po + Ia	 Æ	pweya		“dos”


	tub + Ia Æ	tuba	“oreille”		da + Ia	Æ	deya		“jours


	seb + Ia Æ	seba 	“livre”		su + Ia	Æ	suiya		“cœurs”


	yod + Ia Æ	ywada “noeud”		so + Ia	Æ	sweya		“chemins”





L’analyse que fait Kaboré (1994) de ces formes est qu’il y a apparition de la semi-voyelle [j] devant le suffixe qui, à son tour, provoque l’apparition d’une voyelle palatale /e/ qui s’harmonise en tension et en aperture avec la voyelle de la base (la voyelle palatale devient [i] lorsque la voyelle du radical est /u/, et [i] lorsque la voyelle radicale est /i/ ou /u/). Un exemple de dérivation serait comme suit (données adaptées de Kaboré (1994:14)





(32)


    Base		Insertion	Copie		Insertion du	Harm./Fusion		Réalisation


		de [j]		de /a/		/e/ palatal


a. so + a	so + ja		soa + ja	soae + ja	soeja			sweja


b. su + a	su + ja		-- --		sue + ja	suija			swija


c. su + a	su + ja		-- --		sue + ja	suija			swija


d. ka + a	ka + ja		-- --		kae + ja	keja			keja





	On remarque en (32a) que la fusion de la suite /ae/ produit [e]; en (32b) il y a harmonie de tension entre la voyelle palatale introduite et la voyelle de la base. En (32d), la fusion de la suite /ae/ produit la voyelle [e] qui ne saurait en aucun cas être associée phonologiquement au phonème /i/. Autrement dit, l’existence de la voyelle nasale phonétique [e] ne fait aucun doute; les formes de réalisation [sweja] “sorcière” et [jweja] “nez” ne peuvent donc pas être erronnées comme le soutient Kaboré. Supposons que dans les formes de base à nasale indéterminée sUIja et jUIja la nasale postérieure est /o/; l’adjonction du suffixe contenant /a/ devrait déclencher la décomposition de la voyelle du radical, ce qui aurait produit /swa + ja/ et /jwa + ja/ respectivement puisque la voyelle sous-jacente est nasale. L’introduction de la voyelle palatale (la propagation du segment flottant I) donne les formes intermédiaires |swaI+ja| et |jwaI+ja| et la fusion vocalique produirait correctement les formes de surface [sweja] et [jweja]. La décomposition de la voyelle du radicale n’est donc pas une exception, mais une loi régulière de la grammaire phonologique du mooré.


	Selon Kaboré (1994:21) les nasales litigieuses sont phonétiquement les mêmes dans les divers dialectes du mooré; il ajoute qu’elles ne sont et ne peuvent être [e] et [O] à cause, entre autres des oppositions comme tao [tO] “tirer” et tu [tu] “s’employer à déchirer” d’une part, et gae [ge] “être couché” et gi [gi] “bouder”. Nous avouons ne pas comprendre la nature et la pertinence de cet argument. Si, comme le soutient Kaboré, tao [tO] “tirer” s’oppose à tu [tu] “s’employer à déchirer” et que gae [ge] “être couché” s’oppose à gi [gi] “bouder”, on devrait en déduire qu’elles ont une valeur distinctives en mooré, une conclusion difficilement tenable puisqu’il n’existe qu’une seule voyelle nasale non haute antérieure et postérieure respectivement. Dans la prochaine section, nous examinons la règle d’accord de tension observable dans le parler de Ouahigouya en vue de montrer que les différences observées sont propres au parler de cette région.





6.2.2 L’accord de tension: comparaison avec le parler de Ouahigouya


	Comme le note Sawadogo (1984), une des caractéristiques du parler mooré de Ouahigouya est la présence d’un système d’harmonie de tension qui s’applique à toutes les voyelles d’un mot phonologique. En d’autres termes, les voyelles d’un mot sont toutes tendues ou toutes relâchées. Pour respecter cette contrainte, certaines formes du parler de Ouahigouya présentent un phénomène de relachement de /e/ en [E] et de /o/ en [O].





(33)		Ouagadougou		Ouahigouya		Glose


      a. 	zoa	[zwa]			[zO]			“ami”


	loanga	[lwanga]		[lOnga]			“grenouille”


	goaba	[gwaba]			[gOba]			“gauche”


(33)  b. 	beada	[beda]			[beda]			“grand”


	seaba	[seba]			[seba]			“livres”





	Pour résumer, on peut dire que le parler de Ouagadougou est caractérisé par la décomposition de la voyelle du radical lors de la suffixation, alors que celui de Ouahigouya est caractérisé par l’harmonie de tension. Les deux parlers diffèrent dans le choix (paramétrique) des options caractérisant leur phonologie. Cela signifie que l’analyse par copie de la voyelle suffixale dans le radical est inopérante dans le parler de Ouhigouya même si les formes phonétiques sont identiques en (33b). Examinons les formes ci-dessous réalisées dans le parler de Ouahigouya (formes extraites et adaptées de Kaboré (1994:17).





(34)


fuugu	[fu:gu]	“habit”		miidu	[mi:du]		“rouge	


suuri	[su:ri]	“coeur”		biiga		[bi:go]		“enfant”


koobo	[ko:bo]	“fait de cultiver”	koore	[ko:re]		“boîte”


deege	[de:ge]	“fait de prendre”	dooge	[do:ge]		“(se) relever”


diibo	[di:bO]	“nourriture”	faabo	[fa:bO]		“brigandage”


laado	[la:dO]	“fait de rire”	kuure	[ku:re]		“funérailles”


	


	On note que dans les deux dernières formes en (34), la voyelle suffixale s’harmonise en tension avec la voyelle de la base qui est relâchée. Cette harmonie vocalique est une loi caractéristique de la phonologie du parler de Ouahigouya. Avec les nasales litigieuses, on observe dans les formes en (35) du parler de Ouahigouya que la voyelle suffixale est relâchée, suggérant que la voyelle du radical l’est aussi au départ. 





(35) 	rUUgo		[rU:gO]


	rUUdo		[rU:dO]


	rUUse		[rU:se]





En d’autres termes, la voyelle radicale serait /u/, sinon la voyelle suffixale ne se serait pas relâchée. De ces données du parler de Ouahigouya et de l’hypothèse que tous les parlers ont les mêmes voyelles nasales au niveau phonologique, Kaboré en arrive à la conclusion que les nasales litigieuses sont également relâchées dans le parler de Ouagadougou (c’est-à-dire /i/ et /u/). Le problème est que l’auteur n’a pas montré que tous les parlers ont effectivement les mêmes voyelles nasales. C’est une chose de dire que les voyelles nasales (antérieures et postérieures) ont le même degré d’aperture, mais c’en est une autre que d’affirmer que tous les parler mooré ont les mêmes voyelles nasales. S’ils n’ont pas le même système de voyelles orales pourquoi devraient-ils avoir nécessairement le même système de voyelles nasales?





6.3 Les parlers 2a et 2b


	Critiquant Sawadogo (1984) qui postule une nasale antérieure /e/ et une nasale postérieure /o/, Kaboré souligne que si les nasales phonologiques étaient /e/ et /o/ et que si elles se réalisaient effectivement [E] et [O], cela signifierait que la nasalité convertit la tension en relâchement, ce qui, poursuit Kaboré, serait particulier à ces deux voyelles. Pourtant, l’auteur observe (page 38) que dans les voyelles finales de certains verbes, on peut avoir la voyelle /e/ nasalisée par le contexte qui se réalise comme la nasale phonlogique la plus proche /i/ comme dans tume [tumi] “travailler” ou dans gome [gomi] “parler”. Il relève dans une note (p.40) que bien que la prononciation la plus courante soit [i], la réalisation [e] de gome  “parler” n’est pas exclue. Il souligne toutefois que ce phénomène s’applique à des voyelles nasalisées et non à des nasales sous-jacentes et qu’elle aboutit à la fermeture en [i] et en [u] plutôt qu’à une ouverture en [E] ou [O] comme c’est le cas dans le parler de Ouagadougou.


	Dans tous les cas, on remarque que les variations de timbre ont lieu au sein de la même classe de voyelles non hautes, c’est-à-dire la classe 2. Il se pourrait alors fort bien que le débat sur l’identité des voyelles nasales soit simplement mal posé. Nous avons déjà vu que les deux parlers se distinguent au niveau phonologie par de contraintes (choix paramétriques) différentes; l’un est caractérisé par la diphtongaison, l’autre par l’harmonie de tension entre la voyelle du radical et celle du suffixe. Nous avons également vu que les voyelles orales non hautes se répartissent en deux sous-classes 2a et 2b. Nous postulons qu’une autre différence entre les deux parlers provient de cette deuxième classe: le parler de Ouahigouya est caractérisé par des nasales correspondant à la classe 2a (avec les voyelles i et u) et celui de Ouagadougou aurait les voyelles nasales correspondant à la classe 2b (e et o). Autrement dit, les deux parler auraient, à l’instar de leurs voyelles orales, deux systèmes distincts de voyelles nasales, soit des nasales de la classe 2a pour le parler de Ouahigouya et des nasales de la classe 2b pour celui de Ouagadougou. Cela expliquerait du même coup pourquoi l’harmonie de tension est opérante dans le parler de Ouahigouya et inopérante dans celui de Ouagadougou. 





Système vocalique (Ougadougou) 		Système vocalique (Ouahigouya)


Orales		Nasales				Orales				Nasales


i	u	i	u	i	u	i	u		i	u


i	u								i	u


e	o	e	o	e	o	E	O


       a		       a		    U		     a			      a


	Cela reviendrait à dire que tous les parlers mooré n’ont pas les mêmes voyelles nasales; aucune raison de principe ne requiert une telle uniformité dans le système des voyelles nasales. Les exemples ci-dessous illustrent la différence de transcription qui caracteriserait les deux parlers.





(36) a. Ouagadougou			b. Ouahigouya


	Sing.	Plur.		Sing.	Plur.		Glose


	roogo	roodo		ruugO	ruudO		“néré”


	roaaga	roose		ruuga	ruusE		“néré (arbre)”


	goaaga	goose		gOOga	gOOsE		“épine”





6.4 La diphtongaison: un test d’identification des voyelles nasales à Ouagadougou


	Nous avons proposé une analyse de la diphtongaison du mooré parlé dans la région de Ouagadougou en termes de décomposition de la voyelle du radical plutôt que la copie de la voyelle suffixale. Cette analyse nous a permis d’expliquer pourquoi la diphtongaison se limitait seulement aux voyelles /e/ et /o/ de radical. Nous avons également montré dans la section 5.2 qu’il existe un second mécanisme de diphtongaison déclenché par la propagation du segment flottant I; ce deuxième type de diphtongaison, contrairement au précédent, s’étend à toutes les voyelles non palatales de radical comme l’illustrent les données ci-dessous. Nous gardons la notation U et I des voyelles nasales à déterminer.





(37)		(38)


Sing.	Plur.	Rad.	Glose	Sing.	Plur.	Rad.	Glose


yUUre	ywUya	/yU-/	“nez”	nUdre	nwada	/nUd-/	“plaie”


pUUre	pwUya	/pU-/	“paralytique” 	kUbre	kwaba	/kUb-/	“os”


nUUre	nwUya	/nU-/	“bouche”	pUdre	pwada	/pUd-/	“précoce”


vUUre	vwUya	/vU-/	“trou”	mUgre	mwaga	/mUg-/	“mer”





	Toutes les formes en (37) et en (38) ci-dessus appartiennent à la classe -re/-Ia, c’est-à-dire qu’elles forment leur singulier en suffixant -re, et le pluriel correspondant en ajoutant Ia. Dans l’étude des voyelles orales, nous avons vu précédemment que la voyelle du suffixe pluriel /-Ia/ est copiée dans le radical si la voyelle du radical est /e/ ou /o/, peu importe la forme canonique CV (37) ou CVC (38) du radical. Pour les fins de la comparaison, nous reprenons ci-dessous certaines des données qui, disons-le encore, ne sont pas matière à controverse: Kaboré (1985) a les mêmes transcriptions phonétique et phonologique pour les données à voyelle orale en (39) et en (40).


 (39)	(40)


[o]	[wa]	[u]	[u]


gobre	goaba	/gob-/	“gauche”	tubre	tuba	/tub-/	“oreille”


bogre	boaga	/bog-/	“moitié”	lugre	luga	/lug-/	“flanc”


kogre	koaga	/kog-/	“rebord”	rudre	ruda	/rud-/	“noeud”	





On remarque que les formes à voyelle nasale en (38) se comportent exactement comme celles à voyelles orales en (39), suggérant ainsi que la nasale notée U serait la correspondante nasale de /o/. Sur la foi de ces données, on dira que pour les radicaux de forme canonique CVC, la voyelle nasale arrondie controversée serait /o/ plutôt que /u/. Qu’en est-il des formes dont les radicaux sont de type CV? 


	Aux formes à voyelle nasale en (37), on peut opposer celles à voyelle oraleen (41) et en (42) car dans les deux cas la diphtongaison est observée; il y a manifestement eu “copie du /a/ suffixal dans les données en (41), mais absence de copie pour les formes en (42) puisque la voyelle du radical est ni /e/ ni /o/. Il reste à déterminer la source de la diphtongaison. Il y a deux sources: la diphtongaison de /o/ en [wa] (cf. les données en (37-39)) et la propagation du segment flottant I (cf. (42)).





(41)	(42)


[o]	[wE]	[u]	[wi]


yoore	yoaeya	/yo-/	“verge”	yuure	yuiya	/yu-/	“nom”


poore	poaeya	/po-/	“dos”	puure	puiya	/pu-/	“ventre”


roore	roaeya	/ro-/	“bâton”	suure	suuiya	/su-/	“criquet”





On remarque que les formes à voyelles nasales en (37) se comportent exactement comme celles à voyelle orale en (41) par rapport à la diphtongaison. Rappelons que dans ces formes, l’insertion de [j] est accompagnée d’une propagation du segment flottant I dans la position nucléaire du radical, d’où la diphtongaison. Cela correspond, dans les analyses antérieures, à la règle d’insertion du [e] palatal épenthétique qui fusionne avec la voyelle suffixale copiée en (41) et s’harmonise avec la voyelle radicale en (42). 


	La diphtongaison ne semble pas être un critère décisif dans le cas des voyelles nasales postérieures; il est possible de départager les deux hypothèses, et donc d’identifier les voyelles impliquées, seulement si l’on fait la preuve de la différence entre les nasales antérieures [e] et [i] en mooré. Or nous avons déjà montré qu’il n’y a pas de différence phonémique entre ces deux voyelles au sein du même parler. Cela veut dire qu’il est difficile, voire impossible de tirer quelconque conclusion à partir des transcriptions [e] et [i]�. Il est toutefois possible d’avoir des indices de la vraie nature de la voyelle notée I. Considérons une fois de plus les données de la classe -re/-Ia ci-dessous. La question est de savoir si la voyelle nasale antérieure en (32) est [E] ou [i]. 





(43)	(44)


[a]	[E]		[a]	[E] ou [i]?


raare	raeya	“jours”	kaare	kaeya	“nuque”


kaare	kaeya	“parcelle”	paare	paeya	“bas”


gaare	gaeya	“selle”	


	


	Mentionnons que pour les formes en (44) ci-dessus, Kaboré convient que la voyelle nasale résultante est bien [E] sans faire de distinction phonétique claire entre [E] et [i]. En revanche, il est assez évident que du point de vue phonologique la voyelle nasale résultant de la fusion des deux voyelle en (32) est [E] plutôt que [i]. Si la fusion des suites orales /ae/ produit [E], on peut affirmer que celle des suites /ae/ donnera la nasale correspondante, c’est-à-dire [E].  Cette forme de surface est tout à fait naturelle si l’on reconnaît l’existence de la nasale /e/. Une analyse qui repose sur les voyelles nasales u et i devrait, comme le fait d’ailleurs Kaboré (1990), également admettre l’existence de ce [E]. De plus, tout comme le pluriel de bedre “gros” est beda par décomposition nucléaire partielle, nous posons que la nasale [e] est obtenue parle même processus de décomposition.


 


(45) Sing.		Plur.		Glose 


peere			peya		“poisson”


neere			neya		“meule”


veere			veya		“année prochaine”





	La dérivation des nominaux de la classe -ga/-se militent également en faveur de l’hypothèse des nasales /o/ et /e/. Les données en (46) illustrent la formation du pluriel de certains d’entre eux; elles s’opposent aux nominauxen (47) dont la voyelle radicale orale /u/ ne présente pas la diphtongaison.


 





(46) Plur.	Sing.	Radical	Glose


	mUUse	mwaaga 	/mU-/	“locuteur du mooré”


	rUUse	rwaaga 	/rU-/	“néré”


	gUUse	gwaaga	/gU-/	“épine”


	nUUse	nwaaga	/nU-/	“poule”


	pUUse	pwaaga	/pU-/	“testicule”





(47) Sing.	Plur.	Radical	Glose


	buuga	buuse	/bu-/	“chèvre”


	suuga	suuse	/su-/	“couteau”


	wuuga	wuuse	/wu-/	“gaine, fourreau”





	La comparaison des formes à voyelle nasale indéterminées en (46) à celles des formes à voyelle orale /u/ en (47) montre que les voyelles nasales en (46) ne se comportent pas comme comme les voyelles orales en (47), lexicalement déterminées comme [u], mais plutôt comme les nominaux en (39). Cela suggère que la voyelle nasale est [o] dans les formes en (46). Une des difficultés à laquelle fait face l’analyse de Kaboré (1985, 1994) est le fait que les formes à voyelles nasales ne se comportent pas comme leur contre-partie à voyelle orale. Pour lui, les formes en (38) seraient transcrites comme  kubre “os” et celles en (37) comme guuse “épine”, alors qu’elles ne se comportent pas comme tubre “oreille” en (40) et buuse “chèvre” en (47), mais plutôt comme gobre “gauche” et toose “frontières”. Un autre aspect problématique est la distinction phonétique jugée essentielle entre les voyelles nasales antérieures [E], [i] et [e] et les nasales postérieures correspondantes. Le mooré distingue d’une part la forme /nUUre/ “bouche” dont le pluriel /nwIya/ comporte à la fois une diphtongaison et une insertion de [j] et d’autre part, la forme /naUre/ “pied” dont le pluriel est [nawa], sans diphtongaison ni [j] épenthétique. Ces observations indiquent que les radicaux correspondants sont de type CV et CVV respectivement. Au niveau phonétique les deux formes sont similaires, mais elle diffèrent dans la représentation phonologique (le radical est /naU-/ pour le signifiant de “pied” et /no-/ pour celui de “bouche”).





7. Conclusion


	L’analyse que nous venons de proposer comporte trois principaux avantages: Premièrement, elle permet de rendre compte de l’allongement vocalique dans les radicaux de forme canonique CV et son absence dans ceux de forme CVC. Deuxièmement, l’hypothèse du segment flottant I rend compte à la fois l’apparition du [j] dans la formation du pluriel des radicaux CV, de l’absence d’allongement dans ce contexte, de l’insertion de la voyelle antérieure et des changements de timbre de la voyelle radicale dûs à la consonne flottante I (44). Troisièmement, l’élaboration du test de la diphtongaison comme critère d’identification des voyelles nasales controversées est cohérente avec l’ensemble des faits, ainsi que du système phonologique du mooré.


	Nous avons également montré qu’il y a deux sources à la diphtongaison en mooré: les diphtongues issues de suites vocaliques non dérivées (c’est-à-dire sous-jacentes) et celles issues de séquences de voyelles dérivées de la copie d’une voyelle suffixale. De plus, l’analyse que nous venons de proposer et principalement le test de la diphtongaison montrent que les nasales controversées du parler de Ouagadougou sont /e/ et /o/. En revanche, nous avons suggéré que celui de Ouayigouya était caractérisé par les voyelles /i/ et /u/ proposées par Kaboré (1985, 1994). L’analyse en décomposition nucléaire permet d’expliquer les variations de timbre déclenchées par la suffixation sans que la quantité syllabique ne soit affectée. Elle rend aussi compte de l’assymétrie de comportement entre l’allongement vocalique qui affecte la structure syllabique et la copie qui ne la modifie pas. 


	Dans les formes ayant plus d’une voyelle sous-jacente, notre analyse a également permis d’identifier la première voyelle (V1) comme site déclencheur de la décomposition nucléaire (copie vocalique), un aspect non traité dans les travaux antérieurs. Nous avons également proposé un ordre d’application des divers processus observés. Ce dernier point pourrait se révéler intéressant pour des modèles théoriques comme l’Optimalité (Prince et Smolensky, 1993; McCarthy et Prince 1993, etc.), ou même servir de champ de vérification la théorie puisqu’elle postule que les contraintes phonologiques sont classées selon une échelle précise.
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� Les voyelles [e] et [O] que l’on retrouve dans bon nombre de mots du mooré n’ont pas un statut phonématique parce qu’elles sont toujours le résultat de la fusion des suites  /ea/ ou /ae/ dans le cas de [e] ou de la suite /ao/ en ce qui concerne [O].


� La voyelle /o/ des suffixes -go et -do subissent une harmonie d’aperture déclenchée par la voyelle du radical (voir la section 3.2 pour plus de détails).


� Kaboré (1985) soutient que tous les radicaux du mooré sont de type CV; les données en (3b) seraient, selon cette hypothèse, exceptionnelles par rapport à la règle d’allongement. En fait, il postule que la règle d’allongement s’applique, mais qu’elle est immédiatement suivie d’une règle d’abrègement qui ramène la structure CVVC dérivée à CVC. Une des difficultés liée à cette approche est qu’il est impossible de préciser les contextes dans lesquels l’abrègement se produit; de plus elle ne permet pas de relier de façon cohérente l’abrègement aux autres phénomènes affectant le comportement des voyelles tels la copie vocalique, la contraction ou fusion vocalique, la diphtongaison, etc.


� Au niveau phonétique, une léger coup de glotte postvocalique est perceptible dans les formes de type CViVj. Pour Kaboré (1985), la deuxième voyelle de ces formes est un dérivatif qui ne fait pas partie du radical. 


� Les paires de suffixes désignent respectivement la marque du singulier et celle du pluriel.


� La non application de la règle de copie dans le cas du suffixe -do, suggèrerait que la consonne /d/ est opaque, contrairement à la consonne /g/ qui serait transparente. Cette hypothèse contrevient à l’hypothèse de la transparence des coronales soutenue dans Paradis et Prunet (1991). 


� Le processus d’harmonisation de la voyelle /o/ en [u] est expliqué dans la section 3.2; toutefois celui du /o/ en [u] plutôt que [O] en (14c) est moins évident. Nous montrerons qu’il s’agit d’une propagation de l’élément U (labial) et non d’une copie de la voyelle /o/.


� Nous n’avons pas la certitude que cette précision est vraiment pertinente puisque l’application de la règle dans le cas de voyelles radicales arrondies (/u/, /u/, et /o/) n’aurait pas produit un résultat différent.


� La différence entre les voyelles [i] et [u] tendues, et les voyelles [i] et [u] relachées dans ce cadre tient à l’élément ARL (avancement de la racine de la langue) qui ne peut pas apparaître en isolation; pour plus de détails sur la représentation de la structure interne des voyelles dans ce cadre, voir Kaye, Lowenstamm et Vergnaud (1985). 


� Voir la section 4.2 pour l’hypothèse du segment flottant I dans la représentation sous-jacente du suffixe.


� Les formes comme [yEdge] “étaler” ou [bEgdo] “boue” pourraient se révéler problématiques à l’analyse parce qu’elles sont issues de la fusion de deux voyelles sous-jacentes; toutefois, l’absence de longueur peut trouver une justification dans le cadre de l’hypothèse des trois positions pour le radical.


� Il est possible de soutenir, dans l’hypothèse de la copie, que c’est la première des deux voyelles qui déclenche la copie de la voyelle suffixale donnant respectivement /koae + ga/ et /leao + ga/. Il faudrait dans ce cas stipuler que la fusion s’applique au deux dernières voyelles dans le premier cas, mais aux deux premières dans le second. Cette approche, en plus de ne pas être très différente, n’apporte pas de justification à la différence de stratégie lors de la fusion vocalique.


� La transcription /e/ et 
